
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 23 février 2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois février à dix-huit heures, le Conseil Municipal

s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle

du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame

Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 13 février
2026.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE,  M.  François  CAYOT,  M.  Gilles  MAILLARD,  M.  Karim  DJILALI,
Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Marie-Rose GALMES, M. Eric LANÇON,
M. Alain PONCET, Mme Myriam CHIAPPA KIGER, M. Gilles BORNOT, M. Eric
MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. Olivier TRAVERSIER avec pouvoir à M. Alexandre GAUTHIER
Mme Nora ZARLENGA avec pouvoir à M. Philippe DUVERNOY
M. Patrick TAUSENDFREUND avec pouvoir à M. François CAYOT
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
Mme Brigitte JACQUEMIN avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET
Mme Sidonie MARCHAL excusée

Etaient absents :
M. Olivier GOUSSET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET
M. Mehdi MONNIER

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGERHOFF

OBJET

BUDGET ANNEXE DU SERVICE PUBLIC DES CIMETIERES - REPRISE
ANTICIPEE DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2025 AU BUDGET PRIMITIF

2026

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2026-23.02-6

BUDGET  ANNEXE  DU  SERVICE  PUBLIC  DES  CIMETIERES  -  REPRISE
ANTICIPEE DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2025 AU BUDGET PRIMITIF
2026

Monsieur Eddie STAMPONE expose :

L’instruction  budgétaire  et  comptable  M4,  qui  s’applique  aux  services  publics
industriels et commerciaux, donne la possibilité aux communes de reprendre par
anticipation  à  leur  Budget  Primitif  les  résultats  de  l’exercice  antérieur,  sans
attendre le vote du Compte Financier Unique 2025.

Tout  comme pour  le  budget  principal,  il  est  ainsi  proposé  de  voter  le  Budget
annexe du service public des cimetières 2026 avec reprise anticipée du résultat
2025. Dans le cadre de cette procédure, le résultat est déterminé sur la base des
comptes  provisoires  de  la  Ville  de  Montbéliard,  à  savoir  le  projet  de  Compte
Financier Unique 2025 rapproché du compte de gestion du Comptable Public.

Ces  deux  documents  étant  strictement  concordants  à  l’issue  de  la  journée
complémentaire du 31 janvier 2026, le résultat peut être synthétisé comme suit :

 une fiche de calcul prévisionnel établie par l’ordonnateur et attestée par le
Comptable Public ;

 les  états  des  restes  à  réaliser  établis  par  l’ordonnateur  –  Néant  pour
l’année 2025.

L’estimation  des  résultats  de  la  gestion  de  l’exercice  2025  est  basée  sur  la
situation  du  Compte  Financier  Unique  provisoire.  Ces  résultats  prévisionnels
s’établissent comme suit :

Dépenses Recettes Soldes

Réalisations de l'exercice N 27 653,53 27 905,79 252,26

Résultat reporté exercice N-1 7 726,19 7 726,19

Résultat global exercice N 27 653,53 35 631,98 7 978,45

Réalisations de l'exercice N 0,00 0,00 0,00

Résultat reporté exercice N-1 0,00 0,00

Résultat global exercice N 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser 0,00 0,00 0,00

27 653,53 35 631,98 7 978,45

Section de 

FONCTIONNEMENT

Section 

d'INVESTISSEMENT

Résultat cumulé exercice N
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La reprise anticipée doit obligatoirement s’effectuer en une seule fois et en totalité,
et doit par conséquent intégrer la décision d’affectation du résultat global cumulé
de la section d’exploitation, soit 7 978,45 €.

Il est proposé d’affecter le résultat global de la section d’exploitation en report à
nouveau, soit en excédent d’exploitation reporté (article 002) pour 7 978,45 €

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal :

- arrête  les  résultats  prévisionnels  de  l’exercice  2025 du  budget  annexe  des
Cimetières  tels  que  dressés  par  l’ordonnateur  et  attestés  par  le  Comptable
Public,

- autorise la reprise anticipée des résultats prévisionnels de l’exercice 2025 au
Budget Primitif 2026,

- affecte de manière anticipée le résultat cumulé de la section d’exploitation en
excédent d’exploitation reporté pour 7 978,45 €.

Pour : 31

Contre : 0

Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 

Conseil Municipal du 23 février 2026

26 février 2026






	VILLE DE MONTBELIARD
	Séance du 23 février 2026

	OBJET

